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lessoucesde étrle uipouron ête dwuvrtes,à aménager ces ýsorces pair
voi deconraUà itereni avc ue o plisiurssociétés canadiennes et àa en
fair usgesou résrvedesrègemeus cnadensrégissan~t les exploitetions de
oetè ntur, e quil er enend églemnt ueceýs travaux tomberont sous le

coup des dispositions de notre échange de notes des 27 et 29 juin précité, pour
autant que ces dispositions ne :sont pas, incompatibles -avec la teneur de la
présente note et qu'elles sont suscptibles, sauf adaptations et modifications,
d'être appliquées à ces travaux. Mon Gouvernement tiendra naturellemient le
Gouvernement canadien entièrement au courant de tous futurs projets d'exécu-
tion de ces travaux.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire d'État, les assurances réitérées de
ma 'plus haute considération.

Pour le Ministre,

LEwis CLARK,
De'uxième ,Secrétaire de Légation.

Le Secrétaire d'État aiux Affaires extérieures
au Minigtre des Etats-Unis au Canadaa

MINISTERE DES AFFAIRES EXTýRIEURE8

OTTAWA, le 13 janvier lffl-

istre,

r de vous faire savoir que le Gouvernement du Canada donne
ix propositions qui fout l'objet de votre note No 818 du
2 relative au forage de puits. de pétrole d'explration dans les

'er, Monsieur le Ministre, les assurances, renouvelées de ma

ération.

N. A. RoB£RTso-z,

Pour le Secrétaire 4'État
aux A4ffaires extérieures.


